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SOUS DIRECTION SANTÉ MUTUALISÉE DES SDIS 26 et 07 

NOTE DE SERVICE INTER DEPARTEMENTALE N° 2025-01    SDIS 07 

NOTE DE SERVICE INTER DEPARTEMENTALE N° 2025-15    SDIS 26 

 

 

Objet :    Prise en charge et transport d'une victime potentiellement contaminante 
 

PJ : Une affiche A3 
 

 

Les sapeurs-pompiers sont exposés à de nombreux risques, dont le plus courant est le risque infectieux dans le 

cadre du SSUAP. Cette affiche a pour objectif de rappeler la conduite à tenir lors de la prise en charge et le 

transport d'une victime potentiellement contaminante. 

La présente note détaille les différentes conduites à tenir selon le niveau de risque identifié à l’appel. 

 

Eléments complémentaires relatifs à la conduite à tenir : 

 

Lorsque les agents interviennent auprès d’une victime qui présente des symptômes d’infection des voies 

respiratoires (fièvre, toux, éternuements, écoulement nasal, etc.), les actions suivantes sont à mettre en œuvre : 
 
 

▪ Faire porter un masque chirurgical à la victime dès le début de la prise en charge si son état de 

santé le permet (par exemple : victime sous oxygène avec un masque à haute concentration).  

Dans un premier temps, ne faire intervenir qu’un seul SP correctement équipé pour aborder la victime. 
 

▪ S’équiper au minimum de sa tenue TSI manches baissées, de gants nitrile et d’un masque adapté 

aux risques : 
 

 

Risques EPI complémentaires Exemples d’infections (notion à l’appel) 

Risque 

courant / 

Hors 

épidémie 

  

Masque chirurgical 

(pour tout l’équipage 

présent sur les lieux)  

▪ Grippe 

▪ Covid 

▪ VRS (virus respiratoire syncytial) 

▪ Méningite (hors gestes à risques) 

Nota : pour des cas de méningite, si des gestes à 

risques (aspiration bucco-pharyngée, intubation), 

sont nécessaires, les agents concernés doivent 

s’équiper d’un masque FFP2 associé à des lunettes 

de protection.     

Risque 

infectieux 

avéré / 

Période 

épidémique 

Masque FFP2 

(pour tout l’équipage 

présent sur les lieux) 
 

▪ Tuberculose 

▪ Coqueluche 

▪ Rougeole 

▪ Mpox (variole du singe) 

Risques 

biologiques 

particuliers 

Kit biologique  

(sauf conducteur si pas 

de contact avec la 

victime)  
 

▪ Gale 

▪ Punaises de lit 

▪ Anthrax 

▪ Staphylocoque multirésistant… 

Emballer la victime dans un drap à usage unique. 
 

http://www.sdis07.fr


   

 

   

 

 

▪ Dès le retrait des gants, se laver les mains ou appliquer une solution SHA (solutions ou gels hydro-

alcooliques). 
 

▪ Au CIS, réaliser les protocoles d’hygiène VSAV (NI 2025-03) et aérer la cellule du véhicule. 
 

▪ Rapporter les éléments de risques infectieux dans le bilan secouriste et à l’officier santé au CODIS 

au numéro de téléphone suivant : 
 

 Officier santé au CODIS 
 

 
 

OFFSAN 26 OFFSAN 07 

04.75.75.98.33 04.75.66.36.33 

 

 

▪ En cas de déclaration de maladie infectieuse dans un délai compatible avec l’exposition, déclarer un 

accident de service selon la procédure en vigueur et en informer la sous-direction santé via l’adresse 

mail : aptitude.sds26-07@sdis07.fr  

 

Les personnels de la sous-direction santé (SDS) restent à votre disposition pour répondre à vos éventuelles 

questions. 

 

 
 

 

 

 

Destinataires : 

Chefs de groupement territoriaux et fonctionnels 26-07 

Chefs de CIS et de service (présentation et affichage) 

Membres de la F3SCT et du CCDSPV 

Personnels SDS 26-07 

mailto:aptitude.sds26-07@sdis07.fr


Dès le retour au CIS, réaliser rigoureusement les protocoles d’hygiène et aérez la 
cellule du véhicule.

En journée, contacter l'officier santé CODIS en cas de doute : 
04.75.75.98.33 (OFFSAN 26) ou 04.75.66.36.33 (OFFSAN 07)

Faire porter un masque chirurgical à la victime (si son état de santé le 
permet) et lui faire appliquer une solution SHA sur ses mains.

Dès le retrait des gants, se laver les mains ou appliquer une solution SHA.

(ou autres symptômes :  
toux, éternuements, 

l’écoulement nasal, …)

Au CIS, réaliser les protocoles d’hygiène VSAV et aérer la cellule du véhicule.

RISQUE INFECTIEUX
PRISE EN CHARGE ET TRANSPORT 

d'une victime potentiellement contaminante

Adapter les EPI au reste de l’équipage (type d’EPI à porter en fonction des 
risques, détaillé dans la note d’information disponible via le QR.Code ci-dessus)

Rapporter les éléments de risque infectieux dans le bilan secouriste et 
informer l’officier santé au CODIS. 

Sous-Direction Santé 26/07 en liaison avec le service GRH-Service santé sécurité au travail du SDIS 26 (affichage pendant 6 mois) FÉVRIER 2025

QR CODE
Accès à la note de service d’accompagnement

Aborder seul la victime dans un premier temps (sapeur-pompier portant les 
équipements de protection individuelle EPI adaptés au risque)

En cas d’apparition de maladie liée à l’exposition, déclarer l’évènement en 
accident de service et en informer la SDS (aptitude.sds26-07@sdis07.fr)
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